
Position du Conseil canadien des médecins 
vétérinaires en chef
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∙ Le Conseil des médecins vétérinaires en chef 
(CMVC) appuie l’utilisation prudente des 
antimicrobiens médicalement importants, 
tant chez les animaux que chez les humains. 
- un principe important pour réduire au minimum le 

risque de RAM

∙ Ceci comprend le renforcement de la 
supervision vétérinaire.
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∙ Accroître la supervision vétérinaire est une 
partie importante de l’intendance des 
antimicrobiens.

∙ Cependant, à lui seul, le fait de ne rendre les 
antibiotiques médicalement importants 
disponibles que sur ordonnance vétérinaire, 
sans autres mesures d’intendance, ne réduira 
probablement pas l’utilisation des 
antimicrobiens (UAM) à des fins agricoles, ni la 
résistance antimicrobienne (RAM).

∙ Une approche holistique est nécessaire.
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∙ En plus des exigences de prescription par des 
vétérinaires, il faut prendre d’autres 
mesures : 
⁻ sensibilisation et réglementation des vétérinaires, 

⁻ sensibilisation des utilisateurs finaux, 

⁻ surveillance globale de l’UAM à des fins agricoles et 
de la RAM,

⁻ modifications réglementaires pour prévenir 
l’importation d’ingrédients pharmaceutiques actifs 
ou d’antimicrobiens pour usage personnel.
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∙ La lutte contre la RAM est une responsabilité 
partagée au Canada. 

∙ Le CMVC appuie :
∙ l’élaboration d’un plan d’action national par tous les 

acteurs, 
∙ l’élaboration et la mise en œuvre de programmes 

globaux de surveillance de l’UAM et de la RAM au 
Canada.

∙ Le mécanisme de supervision doit être 
transparent pour le public afin de préserver le 
contrat social permettant l’utilisation des 
antimicrobiens à des fins agricoles.
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∙ En rehaussant la supervision vétérinaire de l’UAM 
à des fins agricoles, on s’assure que cette 
utilisation est guidée par des vétérinaires qui ont 
les connaissances nécessaires pour prendre des 
décisions de traitement prudentes.

∙ Toutefois, cela risque de susciter des inquiétudes 
quant à l’apparence de conflit d’intérêts des 
vétérinaires, qui sont à la fois ceux qui 
prescrivent et ceux qui délivrent les médicaments

∙ Cette inquiétude devrait faire partie de la 
discussion sur l’accroissement de la supervision 
vétérinaire. 
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∙ Il est important d’accroître la supervision 
vétérinaire pour l’intendance de l’UAM, mais il 
faut un juste équilibre entre la réduction des 
risques pour la santé publique et le maintien 
d’une industrie agricole concurrentielle.  

∙ Le contrat social qui sous-tend l’accès 
vétérinaire aux antimicrobiens doit être appuyé 
par un cadre réglementaire approprié et par 
d’autres mesures. 
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∙ Ceci exigera une approche concertée entre les 
gouvernements fédéral et provinciaux, les 
acteurs de l’industrie et les organes de 
réglementation vétérinaire afin que le système 
soit le même partout au Canada et qu’il 
s’inscrive dans une stratégie mondiale de lutte 
contre la RAM et l’UAM chez les humains et les 
animaux.
∙ Il faudrait aussi tenir compte des attentes de nos 

consommateurs au pays et à l’étranger.
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